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manière qui indiquerait de quelque manière que la société
approuve les unions homosexuelles ou l'homosexualité, et no-
tamment de ne pas modifier le Code des droits de la personne
pour y ajouter aux motifs de discrimination interdits l'expres-
sion non définie «orientation sexuelle».

L'AVORTEMENT

M. Garry Breitkreuz (Yorkton-Melville): Monsieur le
Président, la pétition suivante porte sur l'avortement.

Les pétitionnaires demandent au Parlement de prendre des
mesures immédiates pour accorder aux foetus, en modifiant le
Code criminel, la protection dont jouissent les autres êtres hu-
mains.

L'EUTHANASIE

M. Garry Breitkreuz (Yorkton-Melville): Monsieur le
Président, la pétition suivante porte sur l'euthanasie. Ces péti-
tionnaires demandent au Parlement de veiller à ce que soient
appliquées les dispositions actuelles du Code criminel du Cana-
da interdisant le suicide assisté et de ne pas apporter de modifica-
tions à la loi ayant pour effet de permettre l'aide au suicide ou
l'euthanasie passive ou active.

LA SUBVENTION POSTALE ACCORDEE AUX LIVRES DES BIBLIOTHEQUES

M. Garry Breitkreuz (Yorkton-Melville): Monsieur le
Président, ma dernière pétition vient principalement d'électeurs
de la région de Stockholm, dans ma circonscription, qui se
préoccupent des bibliothèques publiques de la Saskatchewan.

Les pétitionnaires voudraient attirer l'attention de la Chambre
sur le fait que la subvention postale accordée aux livres des
bibliothèques est nécessaire pour le maintien des services de prêt
entre bibliothèques et joue un rôle essentiel dans la distribution
de documents culturels; que l'annulation de la subvention ou une
modification du montant de cette dernière aurait pour effet de
restreindre considérablement l'accès du public à l'information
que renferment les bibliothèques à l'extérieur de la région immé-
diate des résidents; et que le maintien de la subvention constitue
un usage plus efficace et plus efficient des deniers publics que
toute autre solution de rechange. Ils demandent donc au Parle-
ment de maintenir la subvention postale accordée aux livres des
bibliothèques et de veiller à ce qu'on ne tente pas de relever le
tarif postal des livres des bibliothèques.

LE DROIT DE LA MER

L'hon. Charles Caccia (Davenport): Monsieur le Président,
voici une pétition signée par un grand nombre de Canadiens de
plusieurs provinces, dont l'Ontario, le Manitoba, l'Alberta et la
Colombie-Britannique.

Ces pétitionnaires exhortent le gouvernement du Canada à
ratifier la convention sur le droit de la mer. Parmi les raisons
qu'ils évoquent pour que cette importante étape soit franchie, ils
citent le fait que, si le Canada ne signe pas d'ici novembre, cela
pourrait compromettre ses chances de participer au tribunal

habilité à régler les différends et au conseil habilité à prendre des
décisions.

L'AVORTEMENT

M. Tony Valeri (Lincoln): Monsieur le Président, conformé-
ment à l'article 36 du Règlement, j'ai l'honneur de déposer deux
pétitions certifiées conformes par le greffier des pétitions et
signées par mes électeurs.

Les signataires de la première pétition exhortent le Parlement
à agir immédiatement afin de protéger les foetus en modifiant le
Code criminel du Canada.

LE SUICIDE ASSISTE

M. Tony Valeri (Lincoln): Monsieur le Président, dans ma
deuxième pétition, on demande que le Parlement maintienne les
dispositions actuelles du Code criminel du Canada qui interdi-
sent l'aide au suicide ou l'euthanasie.

LES DROITS DE LA PERSONNE

M. Philip Mayfield (Cariboo-Chilcotin): Monsieur le Pré-
sident, je suis heureux de présenter des pétitions signées par plus
de 100 électeurs de Williams Lake, 100 Mile House et Lilloeet,
en Colombie-Britannique.

Mes électeurs demandent au gouvernement de ne pas modifier
la Loi canadienne sur les droits de la personne ou la Charte des
droits et libertés de manière à laisser entendre que la société
approuve les relations entre personnes de même sexe ou l'homo-
sexualité.

Ils demandent également au gouvernement de ne pas modifier
la Loi canadienne sur les droits de la personne pour insérer
l'orientation sexuelle dans les motifs de discrimination interdits.

J'appuie ces pétitions.

LE CONTRÔLE DES ARMES À FEU

M. Lee Morrison (Swift Current-Maple Creek-Assini-
boia): Monsieur le Président, conformément à l'article 36 du
Règlement, j'ai l'honneur de présenter une pétition signée par
196 habitants de Maple Creek, dans ma circonscription. Cette
pétition se lit comme suit: Attendu que dans les états policiers, il
n'y a pas de preuve que des lois restrictives empêchent l'utilisa-
tion d'armes à feu à des fins criminelles ou suicidaires et attendu
que les citoyens canadiens sont déjà écrasés par des mesures
législatives sur le contrôle des armes à feu qui sont inutiles et
inefficaces, nous demandons humblement au Parlement de ne
pas adopter d'autres mesures législatives restrictives concernant
les armes à feu ou les munitions et de se concentrer plutôt sur
l'arrestation des personnes qui utilisent des armes à feu ou
d'autres armes meurtrières à des fins criminelles et l'imposition
de peines adéquates à ces personnes.

J'appuie cette pétition de tout coeur.
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LES DROITS DE LA PERSONNE

M. Jack Frazer (Saanich-Les Îles-du-Golfe): Monsieur le
Président, conformément à l'article 36 du Règlement, j'ai le
devoir et l'honneur d'intervenir à la Chambre pour présenter
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